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PREMIÈRES SYNTHÈSES

FORMATION ET INSERTION DES JEUNES:
LES ENTRÉES EN CONTRATS D'APPRENTISSAGE
ET DE QUALIFICATION EN 2000

................................ .. .. .. .. La formation en alternance a largement.. .

. profité de la reprise économique et de la .. .. politique de l'emploi particulièrement.

: orientées vers les jeunes. La progression des:
. entrées a surtout été sensible pour le .. .. contrat de qualification. Au total, 445 000 .. .
. entrées en contrats d'insertion en alternan- .
: ce (y compris les contrats d'adaptation et :
: d'orientation) ont été comptabilisées en :. 2000. .. .
: Ces contrats s'adressent de plus en plus:
: souvent à des jeunes sortants de formation:. initiale et de moins en moins à des de man- .. .. deurs d'emploi. Le secteur tertiaire a .. .. conclu un peu plus de la moitié des nou- .
: veaux contrats d'apprentissage et les trois:. ( Iuarts des contrats de qualification. Les.. .
. jeunes filles, minoritaires dans l'alternance.. .
. et surtout en apprentissage, bénéficient très.. .. peudesformationsindustrielles. .. .. .. .. .. ................................

Ministère de remploi
el de la solidarité

Une année 2000 plus favorable
pour le contrat de qualification

L'accord interprofessionnel de
1983 en prolongeant les disposi-
tions relatives au contrat d'appren-
tissage a reconnu l'alternance com-
me une voie d'insertion et de
qualification accompagnant ou
prolongeant la formation initiale
pour des jeunes rencontrant des
difficultés sur le marché du travail.
Cet accord s'est concrétisé aussi
par la mise en place de deux nou-
veaux types de contrats incluant
une obligation de formation: le
contrat de qualification (encadré 1)
et le contrat d'adaptation (enca-
dré 2).

L'apprentissage, alliant égaIe-
ment formation et emploi, a lui-
même été rénové par la loi du
23 juillet 1987 qui a donné aux jeu-
nes la possibilité de signer succes-
sivement plusieurs contrats et d' ob-
tenir un diplôme de niveau
supérieur au CAP au même titre
que Ics élèves de l'enseignement
technologique. Entre 1983 et 1989,



Flux de nouveaux contrats (1).. 218767 228422 237 876 + 4,]%

Sexe
(en points)

Hommes.. 71.7 71.2 70.6 -0.7

Femmes.. ..,... 28,3 28.8 29,4 0,7

Â~e
15 ans., 9.1 9,0 ](U 1,2

16 ans.. 24.7 23,5 24,3 0.8

17 ans,. 17,2 ]7,4 16,9 ,0.5

]8 ans.. ]6.3 16.7 [6,4 -0,3

19 ans.. 11,] 11,4 Il,2 -0,2

20 ans ............... 7,4 7.8 7.7 -0,1
2] ans ou p]us.. ..", 14,1 14.2 13,2 -1,0

Niveau de formation à ('entrée
1 il III (BAC + 2 ou plus)., 5,8 6.7 5,7 -],0

IV (BAC) ........ 11.0 ]1,3 Il,7 0,4

V (CAP.BEP).. 34,8 34.5 3],5 -1,0

Vhiset VI.. ..,.. 48,4 47,5 49,1 1.6

Niveau de formation préparée
1 il III (BAC + 2 ou p]us).. 7.9 9.6 9.9 0.2

IV (BAC Pro., HP) . 16.1 16,5 17,0 0,5

v (CAP.BEP). 72,7 70,7 70.2 -0,5

Mentions complémentaires (2).. 3.3 3,2 l,Y -0,3

Situation avant le contrat
Scolarité ,.............. ,.,., 63.] 62.4 63.7 1,3

En apprentissage ................................... 25.3 26,2 26,3 0,]

Demandcur d'emploi inscrit il l'ANPE 3,5 3.3 2.5 -0,8

Autres.. 8.1 8.1 7,5 -0,6

Durée du (ontrut

Au plus 12 mois, ]8,4 19.1 18.7 -0,4

13 il 23 mois. 12,5 ]4,6 17.0 2.4

24 mois ............. 60,6 57,9 55,S -2,1

25 mois ou plus.
H'"

8.6 8.4 8.5 0.1

le volume annuel d'entrées dans ce
dispositif a oscillé autour de
120 000, avec un minimum à
114000 en 1984 et un maximum à
141 000 en 1989. Au cours de
cette période, les contrats de qua-
lification et d'adaptation ont con-
nu une montée en charge rapide. En
1989, chacun de ces deux disposi-
tifs avait enregistré un volume
d'entrées proche de 100000.

Après le vote en 1993 de la loi
quinquennale pour l'emploi et
la formation professionnelle, l'ap-
prentissage a connu un important
essor avec 166000 nouveaux con-
trats en 1994, en hausse de 26 %
par rapport à 1993. La même an-
née, les entrées en contrat de qua-
lification ont augmenté de 22 %
pour atteindre 118000 embauches.
Cette progression de l'apprentissa-
ge s'est ensuite ralentie. En 2000,
près de 240 000 contrats d' appren-
tissage ont été enregistrés, soit 4 %
de plus qu'en 1999, tandis que les
contrats de qualification continuent
de se développer avec 134000 en-
trées (+ 13 %) (graphique 1).

Au total, 445 000 entrées en con-
trats d'insertion en alternance pour
les jeunes ont été comptabilisées en
2000, soit9 % de plus qu'en 1999.
Ce nombre tient compte des con-
trats d'adaptation (65 000 entrées)
et des contrats d'orientation (7 900
entrées). Créé en 1991, ce dernier
dispositif a pour objet de permet-
tre à des jeunes d'accéder à un
emploi ou d'entrer dans un proces-
sus de qualification, notamment
par l'obtention d'un contrat d'ap-
prentissage ou de qualification ou
par la reprise d'études (encadré 3).

Après les fluctuations observées
jusqu'en 1997, le contrat de quali-
fication se développe à un rythme
proche de cclui de la population des
jeunes actifs occupés. Ce n'est pas
le cas du contrat d'apprentissage
qui semble suivre une dynamique
largement indépendante de la con-
joncture générale de l'emploi (gra-
phique 2).

Graphique 1
~:voluti()n annuelle des entrées en contrats d'insertion en alternance
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Tableau 1
Les hénéfichlires de nuuveaux contrats d'apprentissage

T:1I pOl/rcellT/JRe

1998 Var.
2000/1999

1999 2000

(1)-Ifs'agildc.\"nll/lml.\" cfII"l'gÜtrÙ d'm.,.il de l'anl/ée Il iJ fl/ars de l'allnée n+1 (année de
clIrllfwglle). EII elrel, l'apprentis,wge étant trè,~ .\"ai.wnl/ier. les ser\'i("e.~ dét'(J/l("l'lIlrh du Mini.~-

tère dl' l'cmploi el de fa ,wlidllrité nll/lil/I/ent, pendam le premier ltime.Hte de l'al/née 11+1, Ii

traiter les ('(111/1./1.1".Ügllés e/l Jill d'af/née /1.
(2} . Dipf(j1l/e '�I/i .~e prépare l'II 11110/1 (lprè,~ cerwin.l" CAP. BE/~ Bac pmfe.Himmel, Brnet de
ledmiâell, l'oire /111Bac thechnologiqlle 011Bile général.
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Des dispositifs utilisés
par des débutants
sur le marché du travail

La progression des entrées en
contrat de formation en alternance
s'est accompagnée d'une augmen-
tation des entrées de jeunes déjà
diplômés. Cependant, ce phénomè-
nc qui avait caractérisé la fin des
années quatre-vingt-dix, s'est
aujourd'hui nettement ralenti.

Ainsi, les jeunes ayant au moins
le niveau Bac ont représenté 17 %
des contrats d'apprentissage con-
clus en 2000, en légère baisse par
rapport à 1999 alors que la progres-
sion avait été de 7 points entre 1995
et 1999. Ce recul s'explique entiè-
rement par la baisse des entrées des
diplômés de l'enseignement supé-
ricur qui représentent désormais
moins de 6 % des contrats (ta-
bleau 1).

Pour le contrat de qualification,
le recul des entrées des jeunes di-
plômés de l'enseignement supé-
rieur, déjà constaté en 1999, s'est
poursuivi en 2000. Ces jeunes re-
présentent maintenant 16 % des
entrées (tableau 2).

Sur cinq ans, la part des jeunes
ayant au mieux le niveau du CAP
a davantage reculé pour le contrat
de qualification (40 % des entrées,
soit -7 points par rapport à 1995)
que pour le contrat d'apprentissa-
ge (83 %, soit -5 points).

La reprise de la croissance éco-
nomique et la politique de l'emploi
ont particulièrement dynamisé les
embauches des jeunes débutants
sur le marché du travail. Désor-
mais, 41 % des contrats de qualifi-
cation bénéficient à des jeunes
précédemment scolarisés, soit
+10 points en deux ans. L'appren-
tissage qui constitue une prolonga-
tion directe de la formation initia-
le pour 64 % des jeunes, affirme sa
place comme filière de formation.
Ainsi, en 2000, 26 % des appren-
tis ont prolongé une démarche
0' apprentissage initiée antérieure-

Graphique 2
Évolution des volumes d'entrées en contrat d';'lpprenlissage

et de (IUalilication comparée à celle de la pupulation
des jeunes :'Idifs occupés de nwins de 26 ans
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LES CONTRATS D'APPRENTISSAGE
ET DE QUALIFICATION

Destinés aux jeunes de 16 à 25 ans, œs contrats associent une activité professionnelle à un
enseignement dispensé en elllreprise et Cil ecntre de formation. Mais, alors que le contrat d'appren-
tissage conslÎtue une véritable filière de formation initiale dans la mesure où les jeunes peuvcnt
enchaîner plusieurs contrats à ]a suite, le contrat de qualification ne peut être renouvelé qu'une
seule fois si son objet n'a pu être ancint, notamment en raison de l'échec aux épreuves de validation
de la formation suivie, de la maladie ou d'un accident de travail dujculle uu encore Je]a déraillanœ
de l'organisme de formation.

Pour ces deux dispositifs, les enseignelt1ents génàaux, professionnels et tcchnologitjues sont
dispensés sur le temps de travail et déboud1ent sur une qualification professionnelle sanctionnic
par un diplÔme ou un titre de l'enseignemcnt professionnel ou technologique reconnu par l'État. La
formation en contrat de qualilicalion peut aussi déboucher sur ulle qualification validée par]a COll1-
mission paritaire nationale dl.' l'emploi de la hranche il laquelle appartient l'entreprise ou reconnue
par une convention collective dl.' hranche ou un certificat de qualification professionnl'lle (CQP).

Les employeurs assurent aux jeunes un lravail et une formation sous le contrÔle d'un maitre
d'apprentissage ou d'ull « tuteur» (pour Je contrat de qualification) qui Ile peut se voir conlier
simultanément plus de trois jeunes en contrat de form<ltion en alternance. Sur ]a hase d'une déclara-
tion cn vue de la formation d'apprentis, ou de l'hahilitation et de ]a conclusion d'une convenlion
avec un organisme d'enseignement puhlic ou privé dans cas du contrat de qualilîcatiol!, les em-
ployeurs peuvent conclure des contrats de formation en alternancl', y compris ceux du secteur pu-

blic non industriel et eOlllllJercial pour le contrat d'apprentissage et ceux des associations intcrmé-
{haires et des entreprises de travail temporaire pour le cOlltrat de qualilication

La rémunération des jeunes est calculée en fonction de l'fIge et de l'ancienneté dans la mesure.
Le sai <liredes apprentis varie de 25 'il. du SMIC puur les 16/17 ans au l'ours de la première année de
leur contrat, à 7'/!.% du SMIC (ou du salaire minimum cOJlventionnel correspondant à l'emploi
occupé s'il est plus favorable) pour les plus de 20 ans à partir de la troisième année.

Celle du salarié en C011lratde '�ualilîeation varie de 30 % du S~HC pour les 16/17 ans au cours
de la première année du contrat, à 75 <"if,du minimum cnnventionncl pour les plus tic 20 ans à partir
de la secondc année.

Le contrat d'apprentissage a ulle durée de un il trois ans, CI!fonction du type de professionl't du
niveaude qualification préparée. Il ouvre drnit pour l'l'mploycur il une indl'Jlmité compcnsatrice
forfaitJire (qui n'est pas applicable au secteur public) composée d'une indemnité au titre du soutien
à l'emhauche (6 O()()francs) et d'une indemnité de soutien à l'effort de ft)rmation (10000 frallcs ou
12000 francs par an avec m:qoralinns possihles). L'i!1demnil~au titre de l'aide à rcmhauche est
n:servl:e aux emplnyeurs qui recrute III des jeunes Il'ay:mt aucu!! diplÔme sanctionnant le second
cyclc de l'enseignement secondaire génér;11. technologique ou professionnel, à J'exception du certi-
ficat J'aptitude professionnelle (CAP), le brevet d'étudcs pmf~ssionllclles (HEP) ou un diplÔme ou
titre homologué de niveau équivalent. Scion leur taille et leur activité, les clltrt'prises pcuvent héné-
ficier de régimes différents d'cx.onératioH de chargcs sociales.

Dans le cas du contrat de qualitication qui J une durée fixée CI!fonction dl.'la Jurée Je]a forma-
tioll (entre six mois et deux ans), l'emp]oyeur finance la formation et bénéficie de l'exonération de
charges sociales portant sur les cotisations patronales dues au titrc dcs assurances sociales (maladi~,
invalidité, décès, vieillesse et veuvage). d~s accidents du travail et des allocations familiales, sur ta
partic du salaire n'excédJIJt pas le S!\-lIC.Une prime il l'embauche d~ 7 000 francs pour les contrats
d'une durée supérieur~ à 18 mois et de 5 000 francs pour les autrcs est vers"'~ lors dc l'enregislre-
rnelll du contrat si le jeune n'est titulaire d'aucun diplÔmesanctionnant le second cycle de l'ensei-
gnement secondaire général, technologiqu~ ou professionnel. il l'exception du CAP,du HEPou
d'un diplÔmeou titre homologué de niveau équivalent. Celte aide a été supprimé~ pour les contrats
conclus il comptcr du l'" .lalwier 2001.
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1998 1999 2000 Vaf.
2000/1999

Flux dc nouveaux çontr:1ts.. 116787 118548 134306 1.1%

Sexe
(en points)

Hommes. 53,4 54,1 52,7 -],4

Femmes. 46,6 45,9 47,3 1.4

Â~c
16 il ]8 ans, l:i.l ]5.9 17,0 1.1
]9 ans. 12.9 14.4 15.9 1.5

20 ans. 15,4 ]6.3 17.7 1.3

21 ans. ]5.3 15,6 15.5 -0,1

22 ans. 12.9 12,6 11.l) -O.?
23 ans. lUi 1(J,2 8.8 -1,4

24 ans ............... 9.0 7.9 6,4 -1,5

25 ans ou plus. 7.8 7.1 7.0 -0.2

Ninau de formation :1 J'entrée

1à II (BAC + ;1ou plus). J.2 2.9 2.9 0.1

III(BAC+2). ]7,0 15.5 1.1,4 -2.1

IV IBAC) ..... 38,3 ,N,n 43.8 4.8

V (CAP,BEP). :n,2 32.4 29,4 -3.0

Vbis (CEP)
,..."""''''''''''''''''''''''''''''''''

2.6 6.1 7.7 [,6

VI (limité à la scolarité obligatoire) . 5,7 4.1 2,7 -1,5

Situation avant contrat

Fin de scolarité ........ 31.5 34,9 41,4 6.4

Fin d'apprentissage .................. 7.2 7.1 6.8 -0.3

Fin d'autres contrats aidés (1). S,3 S,3 H 2,4

Fin de service nationa]. 2,S 1.8 1.1 -OJ~

Fin de Slage. 3.7 3,6 2,9 -0,7

Salarié ................................................... 16.3 17,2 ]S,2 1.0

Demandeur d'emploi inscrit à l' A~I'E 26.4 24,6 19,9 .4.7

Autres situations. 6.9 5.4 1.9 .3,S

Durée du ('ont rat
Au plus 6 mois . 6.1 5,H 4J) -1.2
]à Il mois. 10,9 11.7 ]2,6 n.9
12 mois ......... 18.7 nu ]6,5 -1.8

13 à 2.1 Illois. D,9 34,3 .16.2 1.9

24 Illois. 30.4 30,0 .10.2 n,l

(1)
- AI/rres ("olllmix de formatioll ell alrenuma, CES el eml'l(lix-jelllw~.

1999 2nUn Var-
2Unll/t9')<)

Fluxde nouveaux eontrals..."'m 56261 64975 + 15.5%

Sexe (en points)
Hommcs.. 68,6 6K,2 -004
Fenllnc,.. .HA .11.8 OA

Age
]6 i, 20 ans . 24,1 27.5 JA
2]à24ans .... 6.1,8 61.2 .2,6

25ansctp!u,.. 12,1 ]1..1 -O.x

Taille de l'élahlissement
Moins de 1O,;\IJrié,. 17.7 I.H -.1.3
De ]();I49 q]ariés ........ 29.2 27.9 -1.3
IkSOà 199sJbriés .. 20,5 20,2 -tU
De 200 il 499 salariés 10A 10.5 0.1
500 salariés 011plus.. 22.] 27,0 -\,9

Uurél'du (uni rat
CDD de 6 moi, ......... 19,7 20.2 0,5

CDDde7à Il mois. 5,7 504 -0,.1
CDDde ]2mois 9.1 H.9 -0.2
CD] . 6504 65.5 0.1

ment, soit +5 points par rapport il
1995 (1). Ceci explique en partie
l'élévation du niveau de qualiIïca-
tion préparé.

T"blcau 2
Les bénéficiaires de nom'eaux contrats de qualification

DI POIIH"('II((I/-:e

Les jeunes apprentis
s'engagent davantage
dans des filières diplômantes
de niveau BAC

Les contrats ù'apprentissage qui
s'adressent souvent à des jeunes ùe
moins de dix-neuf ans bénéIïcicnt
dans près de la moitié des cas à des
jeunes n'ayant pas dépassé les ni-
veaux de formation VI et Vbis. Les
apprentis (garçons pour plus des
deux tiers) s'engagent dans sept cas
sur dix dans la préparation d'un
diplôme de niveau V (CAP-BEP).
Les contrats débouchant sur un di-
plôme de niveau plus élevé, con-
naissent cependant une croissance
soutenue, avec le développement
des Iïlières de formation de niveau
IV (BAC professionnel, BP) qui
représentent 17 % des contrats con-
clus (+5 points en cinq ans). Ceci
est particulièrement le cas lorsque
la signature du contrat résulte
d'une prolongation d'une démar-

(J) - Cette pmporfion inclut les appren-

tis ayallt comlli WIl' ruplllre d'IIlI premier
conlral Oll lU! échec à. /'1'xami'lI.

Encadré 2

Source: MES-DARES, France enttere.

LES CONTRATS D'ADAPTATION

Le contrat d'adaptation est un conlrat à durée indéterminée ou déter.
minée (six à douze mois), destiné aux jeunes de ]6 à 25 ans sortis du
système éducatif après avoir accompli un cycle complet de premièrl' for-
mation technologique ou aya1ll une formation gt:nér;de nécessitant un
complément de formation générale. pwfessionnelle ou technologique. À
l'issue de la f(Hlnation assurée par un organisme de formation puhlic ou
privé ou par l'entreprise. une évaluation est faile avec le tuteur de l'entrc-
prise et uIIe attestati(1IJ est reHlISC au jeune.

En 2(JOO,65 000 emhauches en contrat d'adaptation ont été enregis-
trées, soit une hausse de 15 % par rapport à 1999. Cette hausse a été
particulièrement marquée dans l'industrie (+ 2.1'7.-)qui contrihue désor-
mais 11.15'7.-des ernhauches.

Dans le tertiaire (60 % dcs emhauches), les coutrats d'adaptation sont
souvent signés p<lr des entreprises du commerce (20 '7,-)ou ùcs services
aux entreprises (19 <"'k).G]ohalement, c'est le tcrtiaire qui emhauclk' le
plus en CDI: 71 '7.-des contrats, contre 56 '} dans l'industrie et une
moyenne de 65 % tous secteurs d';tÇtivité confondus,

Le ralcntissel1wnt des entrÙ's des jeunes les plus diplÔmés sc pour-
suit. En 2000. les jeunes dont le niveau de formation t:tait égal ou supé-
rieur au niveau III représcntent.B <"'kdes nOU\TaUXcontrats, soit 4 points
de moins qu'en 1999. Cette évo!ution s'accompagne d'une augmenta-
tion dc la part desjeulws sortis dift'ctement de scolarité (] 7 %, + 2 points)
qui reste toutefois moins importante que celle enregistrée pour les jeunes
salariés (.19'7.-.+ 6 points). En 2:000, ks demandeurs d'emploi ne repré-
sentent plus que 26 '7. dcs C(IIHrats signés.

~ ,-------
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che d'apprentissage initiée anté-
rieurement : JI % des contrats pré-
parent alors à un diplÔme de niveau
IV, soit + 7 points en cinq ans.

Les secteurs de la coiffure et du
commerce de détail spécialisé for-
ment plus souvent il des diplômes
de niveau BAC (trois entrants sur
dix), il l'inverse de l'artisanat ali-
mentaire (charcuterie, boulangerie
et pÜtisserie) et de l'hÔtellerie-
restauration (environ un apprenti
sur dix).

Les jeunes apprentis qui visent
un diplÔme ou un titre de l'ensei-
gnement supérieur (principalement
des BTS) représentent 10 % des
contrats signés en 2000 (4 points
de plus qu'en 1995). C'est dans les
secteurs oÙ l'apprentissage est fai-
blement implanté que le niveau de
la formation préparée reste le plus
élevé, Les secteurs des services aux
entreprises (5 % des contrats), des
industries des biens d'équipement
(4 %) et des biens intermédiaires
(4 %) en sont les meilleurs exem-
ples (graphique 3).

Les jeunes issus du système
scolaire tirent le niveau
des contrats de qualification
vers le haut

S'agissant du contrat de qualifi-
cation, la hausse constatée du
niveau des jeunes à l'embauche

s'explique surtout par la plus gran-
de ouverture du dispositif à des jeu-
nes ayant unc formation équivalen-
te au BAC qu i ont représenté 44 %
des contrats conclus en 2000
(+5 points en un an, +1 1 points en
5 ans). Les jeunes issus du systè-
me scolaire tirent le niveau des con-
trats de qualification vers le haut:
55 % d'entre eux justifient, lors de
leur entrée en contrat, d'un niveau
équivalent au BAC contre 46 % en
!995.

On note, par ailleurs, une forte
corrélation cntre le niveau de for-
mation des jeunes et le mode de
reconnaissance de la qualification
préparée. À l'entrée en contrat de
qualification, 58 % des jeunes les
plus diplômés (niveaux 1 à III) en-
visagent une qualification validée
par une commission paritaire na-
tionale de l'emploi ou reconnue par
une convention collective ou un
certificat de qualification profes-
sionnelle (CQP). À l'inverse, lors-
que le contrat de qualifi~ation
s'adresse à des jeunes de niveau
BAC, la qualification préparée est,
dans les trois quarts des cas un di-
plôme ou un titre homologué, con-
tre une moyenne de 63 % tous ni-
veaux de formation confondus
(tableau 3).

Le mode de reconnaissance de
la qualification est lui-même très
marqué par la tai Ile de l'entrepri-

Graphiquc 3
R~partition des contrats d'apprentissagt~ p:lr niyeau de formation préparée

scion le secteur d'actiyité (NAF 16) en 2000

SCI'<'iccs alJ~ pani':lJliCI'i

Comlllcrce

Inddesl:>icnsinlcnm'di:lin:s

Ind.dcshicnsd't'quipcmcut

Ind.agricolcsctalimcnt;tires
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LES CONTRATS
D'ORIENTATION

Le contrat d'orientation donne accès à

une ou plusieurs actions d'orientation (re-
mise à niveau, découverte et connaissance
de l'entreprise et des métiers) destinées
principalement à construire un projet pro-

fessionnel ou à maîtriser les techniques de
recherche d'emploi.

Ce contrat s'adresse aux jeunes de
moins de vingt-deux ans non titulaires d'un
diplôme de l'enseignement technologique
ou professionnel ayant, au plus, achevé un

second cycle de l'enseignement secondai-
re général, technologique ou professionnel

sans obtenir le diplôme préparé (niveaux
VI, V bis et V de l'Éducation nationale),

Dans ce cas, le contrat a une durée maxi-

male de neuf mois.

Peuvent également bénéficier d'un con-
trat d'orientation les jeunes de moins de
vingt-cinq ans, titulaires d'un diplôme

sanctionnant la fin du second cycle de l'en-
seignement secondaire général DU techno-
logique mais non titulaires d'un diplôme

d'enseignement professionnel, et ayant
abandonné leurs études avant d'avoir ob-
tenu un diplôme du premier cycle de ren-
seignement supérieur général. Dans ce cas,

le contrat a une durée maximale de six
mois.

Avec 7 900 nouvelles entrées en 2000,

le contrat d'orientation poursuit son déve-
loppemcnt, à un rythme légèrement plus

soutenu (+20 % en 2000 par rapport à 1999
contre + 18 % en 1999 par rapport à 1998).

Trois jeunes entrés en contrat d'orien-
t:1Iion sur quatre ont un niveau de forma-
tion inférieur ou égal au niveau V (CAP-
BEP). En 2000, le recul de la part des jeunes

n'ayant pas dépassé le niveau de la scola-
rité obligatoire (23 % des contrats) et de

celle des jeunes de niveau V (17 % des con-
trats) a essentiellement profité aux jeu'ncs

de niveau V non diplômés (niveau V bis)
qui représentent désormais 35 % des en-

trées, soit +10 points par rapport à 1999.

Les jeunes demandeurs d'emploi ne re-
présentent plus que 34 % des entrées, soit
.4 points par rapport à 1999. Ce recul pro-

fite essentiellement aux jeunes sortan~ de

scolarité qui ont signé 32 % des contrats
en 2000.

Le tertiaire totalise 63 % des entries,

en baisse de trois points par rapport à 1999,
Le commerce (24 %), les services au parti-

culiers (16 %) et les services aux entrepri-
ses (11 %) ont néanmoins augmenté leur

recours au contrat d'orientation. Dans l'in-
dustrie, les embauches en contrat d'orien-

tation ont sensiblement progressé, mais la
part relative de ce secteur dans l'ensemble

des contrats reste inchangée (15 %), C'est
dans la construction qu'on enregistre la plus
forte progression (+42 % des embauches,
soit 20 % des contrats).

Les femmes restent minoritaires (36 %
des contrats) et sont mieux représentées

dans le tertiaire (47 % des entrées) que dans
l'industrie (32 % des entrées).
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1\Indc de n..'t'(lIIuab!'i<lllcc de la tjualilicatim

Spécialité de formation DipWmc Aulres
Oll titre CQP/IJ rCl"(lnn..is-

homologué sances Tut.11
(:Of}\.'"cn.

Hunnelles ct

paritJlÎrl's (2)

Technologies industrielles

fondamentales et de Iransfonnation.. 37,6 24,7 37,7 100,0

Transformations agro-alimentaires,
alimentation, cuisine.. 60,2 24,5 15,3 100,0

M~canique, électricité, électronique.. 45,6 Ih,O 3X,4 100,0

Autres spl5cia]ités
du domaine de ]a production.. 55,l) :n,l ] 1,0 100,0

Échanges et gestion. .......... 70,7 23J) 5,7 100,0

Secrétariat, bureautique. 75,2 2(1..' 4,5 100,0

Informatique, traitement

de l'information, réseaux
de transmission des données 51,1 :W.] l),X ItlO,O

Accueil, hôtellerie el tourisme. 75,X 12,2 12,0 100,0

Autres spl5dalités
du domaine des services, 56,1 35,2 X,7 100,0

~Total......."......."..................................... 63,2 26,3 10,5 100,0

( 1) - Cert!{iml de qual!{icalifJT! pmfe.\'.\'ÉlI/ITldle,
(2) - Validée.\' pllr la COll/missi/II! /'ar;/aire NlIlimwlc de l'Empll/i dt' fa hrlme/If.' 11 falfuelll'
lIppanient l'emreprise 011 /Ù'Ofllllll'S par li/II' ("ol/I,(,I/lio" cl/llee/;l"e de br</I/che.

19iJH It)I)I) 2000 Var,

20UO/1999
(cn points)

Secteur d'activité

Agriculture, sylviculture, pêche.. 1.1 1,2 1.2 0,0

Industrie .......................................... .... 16,9 15,1 15,1 0.0
dl/Tlt,' lm!. a~:r;('ofes ellllimel//(lires... 3,1 2,6 2,S -0,1

lm!. des hiclH dl' (ëIflSfJTl/fI/(uiol/ :;,6 3,0 3,0 n,n
lmlustr;e aulomohile.. .......... 0,6 n,6 O,X 0,1

Ind des hit'nf d'élillipclllent... 3,7 3,() 3,6 0,0

II/d. des hic!!s ;I//ermédiaires. 5,1 0..\,6 4,6 0,0

Construction. 7." H,2 X,5 0,2

Tertiaire................. 7-1,2 75,5 75.2 -(1.3
dont: Commerce.. 275 n,x n,x (J,o

Trwl.\'P°rl'\" .........,....... 6,1 6,6 6,] -05
Acth'iIés .lillaneières ...... . 2.4 1,9 2,7 0,9

Services /HIX l!/Ilrepri.l'e.l'... ]6,S 1s.7 1l).3 0.5
Serv;CeS llllX parth'ulier.\' ........... ]2,0 11.4 10,7 -0,7
l'duCIllilm, .l'llllté, lIcliol! .\'(I('ill!e 5,1) 5.4 5,0 -D,)

Taille de l'établissement
0 salarié.......... 2.4 2,3 2, l ,0,2

1 à 4 sa]ari~s. 25,9 26,1 25,0 -1,1
5 à 9 sa]aril5s...., 18,0 HL9 lX,Ô .(1..'
10 à 41) salariés.... 25,3 25,7 25,S 0,0

50 à [99 salariés.... 12,0 12,0 12,S O,S

200 à 499 salariés ..... 7,0 6,5 7,4 0,9

500 salariés ou p]us.. l),4 X,S X,3 +n,2

se. Si les petits établissements
(moins de 50 salariés) restent plus
attachés à la reconnaissance par un
titre ou un diplôme homologué
(66 % des certifications prévues),
les moyens (entre 50 et moins de
200 salariés) et les grands établis-
sements semblent plus sensibles
aux modes de reconnaissance con-
ventionnels et paritaires (respecti-
vement, 46 % et 42 % des certifi-
cations prévues).

Le contrat de qualification
prépare plus souvent aux
métiers des services...

Accompagnant le mouvement
de tertiairisation de l'économie, la
part des contrats de qualification
qui préparent aux métiers des ser-
vices passe de 75 % en 1999 à 77 %
en 2000. Les domaines profession-
nels correspondants à des fonctions
transverses comme la gestion. le
commerce et la vente y sont le
mieux représentés (près d'un con-
trat sur deux). Toutefois, la répar-
tition des embauches par secteur
d'activité demeure pratiquement
inchangée. Le poids de l'industrie
(15 %) reste en moyenne moins
important que celui du tertiaire
(75 %) (tableau 4). Au sein du ter-
tiaire, neuf jeunes sur dix recrutés
en contrat de qualification se for-
ment dans les spécialités liées aux
métiers qui fondent la raison socia-
le des entreprises signataires des
contrats (tableau 5).

Dans les spécialités liées aux
métiers de la gestion, du commer-
ce et de la vente, les contrats de
qualification s'adressent à des jeu-
nes plus diplômés, souvent issus de
formation initiale. Près de huit con-
trats sur dix sont signés par des jeu-
nes ayant au moins le niveau BAC.
Cette proportion est encore plus
importante dans l'informatique où
35 % des signataires sont des jeu-
nes diplômés de l'enseignement
supérieur. Dans les formations in-
formatiques, commerciales, de ges-
tion ou de vente, environ un con-

trat de qualification sur deux est
signé par des jeunes précédemment
scolarisés. Cette proportion n'est
que de 35 % dans les spécialités
liées aux métiers de la mécanique,

de l'électricité et de l'électronique
où ces contrats s'adressent majori-
tairement à des jeunes n'ayant pas
dépassé le niveau CAP-BEP
(66 %).

Tahlcau 3
Répartition des contrats de quitlilication par spécialité de rormatinl)
selon le mode de reconnaissann de hl lfUalifil'~lti()nprélmrée en 20t)O

Ffi 1)('l/rcel/llI~e

Source: MES-DARES

Tableau 4
Lcs cmplo}'curs utilisatcurs dc contrats de (IUalitication

En pou/n'II/a}.:e

Source: MES-DARES, Franœ entièfè.
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Secteur d'activité de l'employeur

Spécialité dc formation Agric., Industrie Construc- Tertiaire Ensemble

syh'icult., tion
pêche

Domaines de la production ......... 80,S 48,4 77,7 11,1 23,0

Dont:
Tel.'hnologies industrielles

fondaml.'ntaks et de transfonnation
(conœption de produits.

automatisme, rohotique,
informatique industrielle). 0.6 17,0 2,9 2,0 4,3

Transformations agro-alimentaires,

alimentation. cuisine. 1.7 6,2 0,0 1,9 2.4

Génie civil, construction. bois, 1.0 3,8 56.0 1,7 6.5

t\1écanique, électricité. ékctronique 1.5 12,3 6,8 3,8 5,3

Dnmaines des senict's .........,........ 19,5 51,6 22,3 88,9 77,0

DOl1t;
Échanges et gestion ......... 12,4 32,4 14.1 54,3 47,2

dont.. Commerce, \!('rlte ........ 6,2 /9.3 5.4 37.2 3/.6
Comptahilité, ~e,çtion. 4.0 7.8 6.2 6.9 7.0

Secrétariat, hureautique. 3.2 9.6 6.5 8.4 8,4

Informatique, traitement
de l"infonna!ion. réseaux
de transmission des données. 0.4 3,3 0,9 4,5 3,9

Aœueil. hÔtellerie, tourisme,
~alltê,travail social, et autres

spécialités des serv. aux personnes, 0.9 1.0 0.2 t6,6 12.8

Sécurifé des biens et des personnes, ,
surveil]ance et autre~ spécialités
des services à ]a collectivité. 2,5 0,7 0,3 2,2 1,8

Total............................................... 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

...alors que l'apprentissage
reste une filière de formation
pour les métiers
de la production

Par rapport aux contrats de qua-
lification, les contrats d'apprentis-
sage sont plus souvent signés par
des employeurs du secteur indus-
triel et de la construction (ta-
bleau 6). Dans l'artisanat alimen-
taire et le bâtiment, les recrute-
ments sc font massivement dans les
spécialités liées aux métiers habi-
tuels de la profession (tableau 7).
Dans le tertiaire, fortement con-
sommateur de main-d'œuvre fai-
blement qualifiée, les formations
différentes de celles liées aux prin-
cipaux métiers de l'entreprise d'ac-
cueil sont mieux représentées. Près
de quatre apprentis sur dix se spé-
cialisent dans les domaines tech-
nico-professionnels de la produc-
tion. Cette moyenne cache des
différences importantes entre
secteurs. Dans le commerce-répa-
ration automobile, l'apprentissage
est essentiellement utilisé comme
une voie d'accès aux emplois tra-
ditionnels d'exécution: 93 % des
nouveaux apprentis se forment aux
fonctions liées à la mécanique.
l'électricité, l'électronique.

Dc façon générale, les spéciali-
tés liées aux métiers de la mécani-
que, de l'électricité et de l'électro-
nique (respectivement. 20 % et S %
des contrats d'apprentissage et de
qualification) accueillent des jeu-
nes peu qualifiés. À l'entrée en ap-
prentissage, ces jeunes ont, pour
90 % d'entre eux, un niveau infé-
rieur ou égale au niveau V. Ils vi-
sent plus souvent un diplôme de
niveau V (71 'le, dont S3 % des
CAP) qu'un diplôme de niveau
baccalauréat (20 %). On retrouve
un phénomène semblable pour le
contrat de qualification où un jeu-
ne sur deux d' niveau inférieur ou
égale au ni\... :HIV vise une certifi-
cation allfrc qu'un diplôme ou un
titre reconllu par l'État. Dans trois
cas sur dix, il s'agit de la prépara-

1j,

Tahleau5
Rép3rtition des contrats de qualification par spécialité de formation

selon le secteur d'activité de l'employeur en 2000
En pourcentage

Source: MES.DARES, France entière,
Tahleau 6

Les employeurs utilisateurs de contrats d'apprentissage
En pourcentage

1998 2000 Var.
200011999
(en points)

11)99

Secteur d'acti".ité

Agriculture, sylviculture, pêche., 2,6

22,7
10.3
2.4
3.6
3.9

21.5

2.4

23,3
10.9
2.5
3.7
4.0

20.4

2.4

23,3
/0.6
2.5
3.8
3.9

20,8

0.3

-0,5
-0,3
-0./
-0,2
0,/

0,8

m..
Industrie ,.,.,..,..,..,..."., ,..,......
dI/lit: Arri.WlIIllt aliment. (chan'., lmuJ-plÎtÜ.)

IndustrieJ des bien,ç de Cfm.wmmation .
InduStries des bie1/J d'éq!lipemem...
Indu.Hries des biem intermédiaire.~ .

Construction , ..................................
dont : C(/u~'errure, tral'lJUX d'in.çtaflarion

et de jinitioll. , ,

TCfliaire........................................................
dol!1 .. Réparario/!, commerce automobile.

Pharmllcle.ç... .....

Aurres commerces ...,."...,. ..,..

Services aux enrreprise,ç ..
H(Îtellerie, re.HlJllration.
Coiffure. .....

/6,4

53,1
10.0
3.4

/3.6
4.5

Il.9
5.6

(j,6

-0.5
0.3
0,0

-d.3
0.0

.0,6
0./

/5.5

53.8
/0.0
3.7

/4.1
3.8

/3.4
5./

/5.8

53,6
9.7
3.4

13.9
4.4

/2.5
5.5

Taille de l'entn:prise
{)sa]arié.. 10,8

38.5

19,6

17.1

14,0

9,6

38.6

19,8

t7,3

t4,8

lO,t

38,6

20.4

t7,9

13,t

0,5

0.0

0.6

0,6

-1,7

1 à 4 salari6

5 à 9 salariés,

,.... , ,

,..., m..,..... .".. ,
.."".

.."..

50 salariés ou plus ......... .u..

Source: MES-DARES, France entière,
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Secteur d'activité de l'emplo:yellr

' Spécialité de formation Artisanat Bâtiment Commerce Commerce Jlittcllcric- Cuiffure Autres Ensemble
alimen- (2) et répar~ltion de détail restau- secteurs
taire (1) automobile spl'Cialisé (3) ration

Domaines de la produclion ......... 80,6 98,6 93,4 20,6 39,7 0,1 63,4 62.5
DOl/t:

Technologies industrielles

fondamentales et de transformation
(conception de produits,
automatisme, robotique,

informatique industrielle) ",........... 0,0 0,2 0,') 0,0 0,0 D,O 4,) 1.0
Transformations agro-alimentaires,
alimentation, cuisine "., 80,3 0.0 n.1 12,7 .19,2 D,O ..7 16.2
Bâtiment ..............",.,.."", .""""... ... 0.0 43,2 n.1 (U 0.0 D,D [3.4 Il,7
Mécanique, électricité, électronique 0,0 23,6 93,0 4.3 0,] n.o [l).S 20,3

Domaines des services ,.........,......, 19,4 1,4 6.6 79.4 6U,J 99.9 .'6,(1 .\7,5
DOl/t:
Échanges et geslion ....... ]S,O 0,9 ),J 46,,, 2,1 0,1 22,1 [:',7
Secrétarim, bureautique ...... ..,.. 0,0 0,3 0,3 0,2 O,! D.II 2,0 O,S
Informatique, traitement

de l'infonnalion, réseaux
de transmission des données, 0,0 0,0 D,U 0,1 0,0 0.0 1,0 (U
Accueil, hôtellerie, tourisme. 1.3 0,0 0,0 (U 57,0 0,0 1,1 7 ,,~

Coiffure, esthétique.. 0.0 o,n 0,0 1,7 0,1 99,4 1,) 6,-:

Total.................,............,................. 100,0 100,0 100,0 100,0 lun.n 100,0 100,0 100.0

(J)
- Charcuterie, boullmgerie et pârinerie.

(2). Couverture. cllarpeme, tramlIX d'itwallllt;ofl et.linitiofl.
(3) . Pharmacie. boucherie. fleuriste et Illllre.ç ('ommenes de dàail.\péciali.çé.ç.

tion d'un certificat de qualification
professionnelle (CQP).

La part des femmes
en' apprentissage
n'augmente pas

Les secteurs traditionnellement
utilisateurs de l'apprentissage
(commerce, réparation automobi-
le, commerce de détail spécialisé,
hôtellerie-restauration, coiffure,
bâtiment et artisanat alimentaire)
représentent environ sept contrats
signés sur dix. Cette forte concen-
tration sectorielle de l'apprentissa-
ge s'accompagne d'une structure
des embauches singulièrement dif-
fér~nte selon le sexe. Les jeunes
filles sont le plus souvent em-
ployées dans le commerce de dé-
tail spécialisé (25 % d'entre elles),
la coiffure (16 %) et l'hôtellerie-
restauration (15 %). Les garçons

travaillent surtout dans le bâtiment
(22 % d'entre eux), le commerce
ou la réparation automobile (13 %),
l'artisanat alimentaire (II %) et
l'hôtellerie-restauration (10 %).

Les contrats de qualification
sont beaucoup plus concentrés dans
les secteurs du tertiaire et près de
la moitié (47 %)sontsignéspardes
employeurs des secteurs du com-
merce ou des services aux entre-
prises (tableau 4). Dans ces sec-
teurs, environ la moitié des jeunes
sjgnataires des contrats sont des
femmes. Elles sont majoritaires
(62 %) dans les services aux parti-
culiers où 11 % des embauches en
contrat de qualification sont réali-
sées. L'accès au contrat de quali!i-
cation est encore plus féminisé
dans le secteur de l'éducation, la
santé et l'action sociale (7 embau-
ches sur 10) qui représente 5 % des
contrats signés.

Ainsi, les jeunes filles ont plus
de chance d'être embauchées dans
le tertiaire et notamment dans le
commerce où elles représentent,
respectivement 37 % et 50 % des
embauches en contrats d'apprentis-
sage et de qualification. Hommes
et femmes se forment dans des do-
maines différents: aux femmes
plutôt les formations préparant aux
métiers des services, aux hommes
plutôt celles conduisant aux mé-
tiers liés à la production.

Au total, si les jeunes filles sont
pratiquement à parité avec les gar-
çons dans les entrées en contrat de
qualification. elles demeurent mi-
noritaires dans l'apprentissage:
modalités d'alternance et secteurs
employeurs se confOl1cnt pour can-
tonner les filles au sectcur tertiai-
re.

Ruhy SANCHEZ (DARES).

Tableau 7
Répartition des nouveaux contrats d'apprentissage par spécialité de fnrm::ltioll

selon le secteur d'activité de l'employeur en 2000

Source: MES-DARES, France entière.
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